
LA THÉMIS.

ýnos démarches, et, en général, toutes celles de nos actions où
lie corps est pour quelque chose. Cette distinction est impor-
tante pour le canoniste ; car les actes qui ne sont qu'intérieurs,
quelque criminels qu'ils soient, ne sont point sujets aux peines
ecclésiastiques : " De internis non judicat Ecclesia."

3. On distingue encore les actions bonnes et les actions mau.
,vaises, suivant qu'elles sont conformes ou contraires à la loi
de Dieu, qui doit être la règle invariable de nos actes. Enfin,
ýcelles de nos actions qui sont bonnes peuvent être considérées
sous deux rapports : ou sous le rapport qu'elles ont à la mo-
rale Ten général, abstraction faite de la fin surnaturelle de
l'homme ; ou sous le rapport qu'elles ont à cette fin, à la vision
intuitive à laquelle nous sommes destinés. Sous le premier
point de vue, nos actions sont purement morales, et ne peu-
vent former que des vertus naturelles, stériles, insuffisantes
pour le salut. Si on les envisage sous le second rapport, elles
<changent de caractère, et deviennent surnaturelles.

4. On voit, par la notion que nous avons donnée des actes
-humains, quel en est le principe: c'est la volonté de l'homme
en tant qu'il agit avec connaissance et avec choix. Il ne peut
y avoir d'acte humain qui ne soit volontaire : et cet acte vo-
lontaire doit être l'effet de la détermination libre de notre
-volonté. " Immediata causa humani actus est ratio et volun-
" tas secundum quam homo est liber arbitrio." Ainsi s'ex-
prime le Docteur angélique.

5. Par volontaire on entend tout ce qui émane de la volonté
-de l'homme, agissant avec la connaissance de ce qu'il fait et
de la fin pour laquelle il agit. Un être intelligent n'agit
comme tel qu'autant qu'il connaît la nature de ses actes.
-Comment la volonté concevrait-elle des sentiments d'amour
ou de haine, de crainte ou d'espérance, si elle n'était éclairée
par l'entendement? " Nihil volitum quod non proeco gnitum."
Il ne peut donc y avoir aucun acte volontaire de la part de
,ceux qui n'ont point l'usage de raison.

6. D'après ce principe, tout ce que nous ignorons d'une ac-
tion, quand notre ignorance est excusable, doit être regardé
-comme involontaire. L'espèce de bien que l'on ne connaît pas


